
 

 

SÉANCE DU COMITE SYNDICAL 
DU 14 DECEMBRE 2023 

 

 

2023-104  INSTAURATION D’UNE PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

 
L’an deux mille vingt-trois, le jeudi quatorze décembre, le Comité de Territoire d’énergie Loire-
Atlantique (TE44), dûment convoqué à cet effet par courriel du huit décembre deux mille vingt-trois, 
s’est réuni au siège social du syndicat, salle Faucon, sous la présidence de M. Raymond CHARBONNIER, 
Président en exercice. 
 

Secrétaire de séance : Didier MEYER 
 

Collège électoral Délégué  
titulaire 

Présent Absent 
excusé 

Pouvoir 
 

Délégué 
suppléant 

Présent Absent 
excusé 

Presqu’île de 
Guérande 

DUNET Frédéric  x  BRION Gérard   

LAPADU-HARGUES 
Denis 

x   LE HENO Fabienne   

Région Nazairienne 
et de l’Estuaire 

ALLANIC Jean-Paul x   MAHÉ Nicolas x  

MOESSARD Régis x   PINSON Marc   

Estuaire et Sillon TAILLANDIER Yves x   CORBEL Patrick   

Pays de Redon BOYERE Florian  x  GALAOUIC Robin   

Erdre et Gesvres 
LEFEUVRE Sylvain  X  Poste vacant   

GUILLEMINE Laurence x   LAUNAY Hélène   

Pays d’Ancenis 
BELLEIL Jean-Pierre x   LEPICIER Luc   

RABERGEAU Henri x   PERRION Maurice   

Région de Nozay POSSOZ Jean-Pierre x   CRUAUD Jérôme   

Région de Blain CAILLON Philippe x   BLANCHARD Francis   

Pornic Agglo –Pays 
de Retz 

LÉAUTÉ Gaëtan  x 
BERTIN 
Patrick 

DIERICX Brigitte   

DUGABELLE Denis  x 
MEYER 
Didier 

RIPOCHE Jacques   

Sud Estuaire 
CHARBONNIER 
Raymond 

x   RICOUL Gildas   

Pontchâteau et 
Saint Gildas des Bois 

JOUNY Philippe x   POILVÉ Stéphane   

Sèvre et Loire 
BARAUD Joël x   BATARD Christian   

PAILLARD Pascal x   BOITEAU Jean   

Grand Lieu BERTIN Patrick x   MORICEAU Patrick   

Clisson, Sèvre et 
Maine Agglo 

MEYER Didier x   CONFOLANT André   

CHAMBRAGNE 
Sébastien 

 x  GUILOIS Emilie   

Châteaubriant-
Derval 

DAVID Dominique  x 
CAILLON 
Philippe 

Poste vacant   

GEFFRAY Dominique x   
DESCARPENTRIES 
Sylvain 

  

Sud Retz Atlantique ROBIN Laurent x   PELTIER Laëtitia   

 

 

  



 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique,  

Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 7 décembre 2023,  
 
 
Considérant qu’en application du décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023, le syndicat d’énergie TE44 
peut instaurer par délibération la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle, applicable à certains 
agents publics territoriaux. 
 

Considérant que l’objet de cette prime est de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics compte 

tenu du contexte d’inflation.  

 

Considérant qu’elle peut être versée aux fonctionnaires, aux agents contractuels de droit public et 

aux assistants maternels et familiaux qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

• Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public 

territorial ou un groupement d’intérêt public avant le 1er janvier 2023,  

• Être employés et rémunérés par l’une de ces structures au 30 juin 2023, 

• Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la GIPA (Garantie Individuelle 

du Pouvoir d’Achat) et de la rémunération perçue au titre des heures supplémentaires 

effectuées et du temps additionnel de travail, dans la limite du plafond d’exonération. 

 

Considérant que la prime est versée par : 

• la collectivité territoriale, l’établissement public ou le groupement d’intérêt public (GIP) qui 

emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023. 

• Ou par chaque collectivité territoriale, établissement public ou GIP lorsque plusieurs 

employeurs publics emploient et rémunèrent l’agent au 30 juin 2023. 

 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de déterminer le montant de la prime, dans la 

limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini par le décret.  

 

Considérant qu’il est proposé à l’assemblée de déterminer les montants forfaitaires suivants : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la 
période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 

2023 

Montant de la prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 
27 300 € 

700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 
29 160 € 

600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 
30 840 € 

500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 
32 280 € 

400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 
33 600 € 

350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 
39 000 € 

300 € 

 



 

Considérant que le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée 

d’emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. Il n’est en revanche pas possible de moduler 

le montant de la prime afin de tenir compte de la manière de servir. 

 

Considérant que la prime peut être versée en une ou plusieurs fractions, avant le 1er juillet 2024. Elle 

n’est pas reconductible. 

 

Considérant qu’il est proposé à l’assemblée de retenir un versement unique, et au plus tard avant le 

1er juillet 2024. 

 

Considérant qu’elle est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par l’agent, à 

l’exception de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle versée aux agents publics de la fonction 

publique d’Etat ou de la fonction publique hospitalière ainsi qu’aux militaires.  

 

Considérant que l’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fera l’objet d’un arrêté 

individuel. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide, à la majorité :  

• D’attribuer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle, prévue par décret n°2023-1006 du 
31 octobre 2023, aux agents de TE44, 

• Pour chaque tranche de revenus, de fixer le montant de la prime forfaitaire au niveau du 
plafond autorisé par la réglementation, 

• D’inscrire les crédits correspondant au budget principal pour l’année 2024, 

• De verser ladite prime en une seule fois, et au plus tard avant le 01/07/24, comme suit :  

- A compter de la paie de janvier 2024 ou suivantes pour les agents ayant été intégralement 
employés par TE44 au cours de la période de référence,  

- A compter de la paie de février 2024 ou suivantes pour les agents ayant eu plusieurs 
employeurs publics au cours de la période de référence et sous réserve de la transmission 
par ces derniers des justificatifs correspondants. 

 
 
Délégués en exercice : 24 Le Président, 
Présents :  17 Raymond CHARBONNIER 
Pouvoirs :  3  
Votants : 20  
Pour : 19  
Contre : 0  
Abstention :  1  
Publication effectuée le :  18/12/2023  
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